
CONCLUSIONS
P O U R

J o s e p h  NEYRON-DESAULNATS, défendeur
et demandeur;

C O N T R E

J e a n  D E B A S , meunier au moulin du Breuilf 
demandeur et défendeur.

A CE q u ’ i l  p l a i s e  a u  t r i b u n a l  ,

D o n n e r  acte à l ’exposant de ce q u ’ il offre de reprend re  

l ’ instance, et de procéd er ,

Selon les errem ens de la p ro céd u re  tenue devant le  

tribunal jusqu’au com prom is ;
S elon les erremens et les prétentions respectives fixées 

par le co m p ro m is;

E t  selon les conclusions prises d evan t l’arbitre p a r  Jean
A
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D e b a s ,  juridiquem ent signifiées le 26 th erm id o r  an 1 2 ;

C e faisant, attendu que Jean  D ebas n ’a pu  m ettre en 

litige ce qui a été avo u é  et reconnu par le com prom is 

m êm e; ce qui n’a été contesté q ue  par les conclusions 

énoncées dans le jugem ent in terlocutoire , non signifiées, 

et contraires à la teneur du co m p ro m is  ;

D é c la re r  ledit ju gem ent in te r lo c u to ir e , d u  29 juillet 
18 0 6, et ce q ui a s u iv i ,  nul et de nul e ffe t ,  si m ieu x  
n ’aime le tribunal ne déclarer ledit jugem ent nul qu ’en 
ce qui a trait aux quatre  prem ières questions, relatives 

à la p ropriété  des eaux d ont il s’a g it ,  sur lesquelles il a 

été ord onné une vérification; auquel cas le sieur D e sa u l-  

nats consent que le jugem ent soit exécuté  p o u r  le surplus;
E t  ou  le tribunal ferait quelque dilliculté de d éclarer 

ledit ju g e m e n t , et ce qui a s u i v i , n u l , m êm e en la dis

position qui a trait aux quatre premières questions; en 

ce cas, su bsid iairem en t, et très-su bsid ia irem en t seule

m e n t,  et sans se d ép artir  du m oyen de n u llité  ;
A tte n d u  l’aveu et la  reconnoissance faite p ar  Jean  

D eb a s  , dans le co m p ro m is ,  que les eaux form ant le ruis
seau de Saint - G e n e s t ,  prennent le u r  naissance dans 
l ’enclos du sieur D esaulnats;

A tte n d u  d’ailleurs le fait constant en lu i-m êm e -

A tte n d u  ce qui résulte d u  rapport de C ailh e , pages 8 
et 9 du rapport im prim é ;

A tte n d u  q u ’ il résulte du rap p ort même de L e g a y ,  

pages 7 ,  1 1 ,  1 3 ,  et page ¿5 du rapport i m p r i m é , &q u e  

la serve  ou grand  bassin m arqu é au plan lettre C ,  et 

le  petit bassin étant dans la partie tr ian gu la ire , figurée  

au p l a n , o ù  est la prise d ’eau de la v ille  de I l i o m , quoique



séparés p a r  u n  in u r  sou s leq u el on  a  f a i t  u n e ouver
ture  p o u r  que le t r o p - p le in  du petit bassin co u le  dans 

le  g r a n d , ne font q u ’une seule et m êm e source ( i ) ;
A tte n d u  q u ’il résulte d u  m êm e r a p p o r t , page 2 8 ,  

que le ru issea u  ven a n t de la  fo n ta in e , ce q u i  a fait 
l ’o b j e t  de la c in qu ièm e question, n’est po in t celui ven an t 

de la grande fontaine , lettre G ,  mais celu i venant d e là  

fontaine de la P o m p e ,  lettre B ;
A tte n d u  que L e g a y  n ’a p u  se dispenser de reconnoître  

que le grand b assin , lettre G , est dans l’enceinte des murs 

de l ’enclos -,

Q u ’ il suit de là  q ue  le  sieur D esaulnats en est incon

testablement p ropriéta ire  ;
A tte n d u  que c’est ce q u i  résulte du procès  verb a l de 

prise de possession par P ie rre  de M a l le t ,  a u x  droits d u  
sieur de B r io n  •,

A tten d u  que le sieur de L u g h e a c ,p a r  acte du 24 août 

1 6 7 4 ,  a vendu au sieur de B rio n  la justice de Saint- 

Genest qu ’ il a fait confiner depuis l ’église jusqu’à la terre 

p roch e  la grande fontaine de L u g l i e a c , q u i est la terre 

au-delà de ladite fon ta in e , ou ré se rv o ir ,  lettre C ,  et par 

conséquent la justice q u ’ il avo it  sur la grande fo n ta in e , 

puisqu’ il fait confiner la justice au-delà ;

( 3 )

(1) Cette source, grand et petit bassin, s’appelle indifféremment 

Grande Serve, Grand Bassin  ou P etit E tang  (par opposition 

an grand étang desséché ), Grande-Fontaine, Fontaine du mou
lin, Grande boutai ne du sieur de Luglieac. ( Rapport de Legay* )
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Q u ’en vendant la justice il a par conséquent ven d u  ie 

droit que cette justice lui d ou n oit au x  sources dont il s’agit, 

a supposer que la justice q u i  donnoit d ro it  au seigneur 

de disposer de l ’eau des ru isseau x , lui donnât aussi le 

droit de disposer des sources;
Q u ’au m oyen de cette vente, le sieur de B rion  a réun i au 

d roit de propriétaire  le d roit  du seigneur haut-justicier;
A tte n d u  q u ’ il est reconnu par le rapport de C a i lh e , 

page 8 ,  2.e. a l in é a ,  et par L e g a y ,  pu^e n ,  2 e. et 3 e. 
alinéa , que le seigneur de L u g h e a c  étoit seigneur de 
ces sources ;

A tte n d u  qu ’ il n’y  a aucun titre ni d ocum en t qui in 

d iq ue  que le sieur de T o u r n o ë lle  fût coseigneur ni d u  
g r a n d ,  ni du petit bassin; que tous les titres p ro u v e n t 
q ue  le sieur de L u gh ea c  étoit seul se ign eu r;

Q u e  c’est avec lui seul q ue  la v ille  traite en 1646 et 

1 6 5 4 ;  q ue  c ’est lui seul qui dispose en faveu r des p ro 

priétaires des prés de M arsac , qui einpliytéose le  m o u 
lin  de Suint-Genest avec la prise d’eau nécessaire, et fait 
réserve  de cette prise d ’eau pou r le m eu n ier ,  en traitant 
avec la v ille  de R io m  ( p a g e  i 5 du  r a p p o r t ) ;

Q u e  si le sieur de T o u r n o ë l le  avoit eu quelque  d r o it ,  
s’ il avoit  été opposant en 1 64 5 , on n’auroit pas m anqué 
de l’appeler au traité de 1664 ;

Q u ’en 16 4 8 , A n to in e  de M u rât a acheté du sieur de 

T o u r n o ë l le  la justice sur une terre herm e ou ro ch er  

p ro c h e  la fon ta in e, de treute toises en lo n g ,  et v in g t  toises 

en largeu r ( c e s t  le ch ateau , co u r au -d evan t, et terrasse 

du ja r d in ,  m arqués au p la n , l e t t r e E ,  p. 18 du r a p p o r t ) ;

(4)



..................................( 5 )
Q u e  si sa justice s’é loit étendue plus lo in  , i l  n’au rôil 

pas m anqué de l ’acheter ( i ) ;  :
Q u ’en 1674  le sieur de L u glie a c  v e n d  la justice jusqu’à 

la terre proche la grande fontaine ( c’est celle q u i  est au- 

delà ) ; ce qui englobe la grande fontaine ;
Q u e  si le sieur de T o u r n o ë lle  avoit été co se ig n c u i, il 

auroit cédé par le bail de 1756  le d ro it  à la prise d ’eau-, 

Q u e  le sieur L e g a y  a construit tout son systeme sur ce 

qu ’à la fin du traité de 1 6 4 5 ,  fait avec la v i l le  de R .io m ? 

i l  est ajouté : L a q u e lle  p rise d’ea u  est accord ee p a r  le

d it s ie u r  de L u g h e a c , p o u r  son  égard seu lem en t , co m m e  

seigneur de M a r s a c ; q u ’ il infère d e  ces m ots, p o u r  son  

égard se u le m e n t , q u ’il n ’étoit pas seul seigneur ;

Q u e  le sieur L e g a y  a m al saisi le sens de ces m ots; que 
le sieur de L u g l ie a c , p o u r  n’être pas exposé à une ga
ra n tie ,  a vo u lu  stipuler q u ’il ne cédoit l’eau q u ’autant 
q ue  cela p o u v o it  le regarder com m e se ig n eu r-, q u ’on n e  
peut pas y  d onner un autre sen s-, q ue  s’ il y  avoit eu un 

autre seigneur, les consuls de la v ille  de R io m  n’auroient 

pas m anqué d ’appeler à l ’acte de 1645 et à celui de 1654 

cet autre seigneur ;

Q u e  le sieur L e g a y  ne peut pas lu i-m êm e d éterm iner 

la justice de cet autre seigneur : i l  dit q ue  le grand bassin, 

lettre G ,  étoit le po in t de lim ite  des d eu x  justices, l ’une 

de M a r sa c , l ’a u tr e , a jo u t e - t- i l , q ue ?ious n e sa u rio n s  
déterm iner •

(1) Le sieur Legay objecte qu’il n’est pas vraisemblable que la 
justice n e ût que cette étendue de terrain. O u i ,  de ce côté là ; 
des autres cotés elle avoit plusieurs lieues d’étendue.
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Q u ’on ne peut pas ainsi é tablir  u n  fief et une justice 

sans aucun titre, ni m ôm e aucun in d ice ;

Que d ’ailleurs le d ro it  de disposer de l ’eau est un d roit 

attaché u n iq u em en t à  la  p rop riété  ;

A tten d u  q u ’il est constant q ue  le  sieur Desaulnats est 

propriétaire  du grand et du petit bassin étant dans l’en

ceinte de son enclos ; q u ’ il est incontestablement p r o 
p r ié ta ir e ,  de l ’aveu m êm e de L e g a y ,  d u  gran d  bassin, 
lettre  C ;  et q u e ,  d ’un autre cô té ,  L e g a y  co n vien t que  le 
g ran d  et le petit bassin ne sont q u ’une seule et m êm e 
source ;

A tte n d u  que Jean  D ebas , page 18 de son m ém o ire  

im p r im é ,  2e. a lin éa , convient q u ’ il n ’a jamais p réten d u  
à la p ro p rié té  de la grande source; q u ’on n e p o u v o i t  pas 
en p riv er  le  sieur D esaulnats;

A tte n d u  q u e  cet aveu qui dem eure accepté rend inutile  

toute discussion sur la p ro p rié té  des e a u x , et réd u it la 

contestation au poin t uniqu e  de savoir  si Jean  D ebas a 
un d roit  de prise d’eau à cette source;

A tte n d u  q ue  le p ropriéta ire  de l’héritage  dans lequ el 
naît une source a d roit  d ’en d isposer, m êm e de la d é

to u rn e r  à son gré  et à ses plaisirs, à m oins de titre co n 

tra ire ,  ou d ’une possession soutenue d ’ouvrages de m ain  

d ’h om m e pratiqués p a r  celu i q ui prétend la servitude 
dans l ’héritage m êm e où  naît la sou rce;

. A tte n d u  q u e  celui d ont le a u  ne fait que traverser 

l ’héritage  a égalem ent d roit d ’en disposer, à la ch arge  

seulem ent de la rendre à son cours naturel ; q u ’on ne 

peut e x ig e r  de lu i autre ch o se;  q u ’on ne peut surtout
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e x ige r  q u ’ il construise et entretienne à gros frais des o u 
vrages de main d ’ h om m e p o u r  la tenir hoi*s de son co u rs , 

à une certaine é lévation , uniqu em ent p o u r  l ’utilité d u  

voisin ;
Q u e  p o u r imposer une pareille  ch arg e ,  et adju ger à 

Debas. les conclusions telles q u ’il les a prises ( i ) , i l  fau -  
droit un  titre b ien e x p rè s ,  ou une possession bien  cons

tante et bien p récise ;-
Q u e  Jean  D ebas n ’a p oin t de t i t r e ;  q u e  son t i t r e ,  le  

bail de 1766 , est m êm e c o n tr a ir e , et exclu sif  de toute 

servitude sur l ’enclos d u  sieur Desaulnats ;
Q u ’on fuit co n fron ter  le m o u lin ,  avec son é c lu s e ,  de 

m idi , au m u r du parc de S a in t-G e n e st  , et m êm e  au  

ch em in ;  c h e m in ,  est-il d i t ,  de V o l v i c  entre d e u x ;
Q u e  lors du bail de 1 7 5 6  , le  seigneur de T o u r n o ë ll e  

étoit pleinem ent prop riétaire du d it m o u lin  par le  d é g u e r 

pissement du  précéd en t m e u n ie r ;

Q u e  ce seigneur n ’entendit po in t concéder au m eu n ier 

aucune servitude dans l ’enclos d e  Saint -  Genest ; q u ’il 

s’en exp rim e clairem ent par les confins q u ’i l  donne aux. 

circonstances et dépendances dudit m ou lin  ;

Q u e  le  bail ne porte  pas m êm e la clause de style ; q u ’il  

le  subroge à autres plus grands droits , s’ il y  en a ;

Q u e  dès-lors Jean D ebas seroit encore non recevable 

à exciper du d ro it  d u  seigneur de T o u r n o ë l le ,  à supposer 

que ce seigneur en eût jamais e u ;

C 7 )

(1) Ces conclusions exorbitantes sont dans le mémoire im
primé par le sieur .Desaulnats depuis le rapport, png. 3i et 52*



A tten d u  que le con fin , ru issea u  et b éa i du m o u lin , du  

j o u r , rappelé dans l ’article prem ier  .du décret de 1 6 8 1 ,  

ce qui a donné lieu  à la s ix ièm e q u e stio n , ne peut s’en

tendre que du ruisseau et béai du m oulin  de Saint-Genest, 

appartenant au sieur Desaulnats ( rap p o rt  de C a i lh e ,  
pages 18 et 1 9 ) ,  et n o n , com m e le p réten d  L e g a y ,  pag. 34, 

3 5  et 47 , du béai du m oulin  de Debas ;
Q u e  ce confin dont parle le décret ne peut d ’abord s’ap

p liq u e r  au cours d ’eau existant avant le dessèchement de 
l ’é ta n g ,  puisqu’il co n v ie n t ,  page 4 0 ,  que la chaussée’ et 

l ’ étang n ’ont été construits q u e  depuis ce décret ; q u ’il 

n e  peut s’entendre non plus d ’un b éai q u i auroit existé 
avan t;

Q u e  le sieur L e g a y , après a vo ir  dit que ce confin doit 

s’-entendre du béai d u  m oulin  de D e b a s ,  après être entré 

dans une grande dissertation , p o u r  p ro u v e r  que par béai 

on  n ’en tend,que la partie du b éai supérieure au m o u lin ,  

d ’où il conclut que le confin rappelant la partie du béai 
in férieu re  au m ou lin  de S a in t-G en est, ne peut s’entendre 
que du béai d u  m ou lin  de D ebas { en q u o i il est dans 
l ’erreur ; b é a i , dans le langage o rd in a ire , s’entendant de 

la partie in férieure  du ca n a l,  qu ’on appelle  autrem ent 

langue du m o u lin ,  com m e de la partie supérieure ) ,  d é 
clare , page 48, q u ’après avo ir  fait fou iller  dans l’in térieur 

de l ’é t a n g , et sur la d irection de ce com m encem ent de 

b é a i , in diqu é p ar  le décret ( parlant toujours dans son 

s y stè m e , q ue  ce béai rappelé  p o u r  confin doit s’entendre 

d u  b éai du m oulin  de Debas ) , il n’a trou vé  aucune trace 

d ’o u vrag e  de m ain d ’h o m m e , d ’où l ’on pû t in fére r  q u ’il

y

( 8 )



y  eut là un b éai ; ce qu ’ il répète  , page 49 ; en q u o i il est 
d ’accord avec Caillie  (1) ;

A tte n d u  , s i on objecte q u e le m ou lin  ne p o u v o it sub 
sister  sans e a u ,  que  D ebas ne peut pas dire que la chaussée 
a été construite p o u r le m ou lin  , puisque le m ou lin  exis
tait dès 1 4 5 4 ,  et que la chaussée et l ’étang n’ont été cons
truits q u ’en 1 6 8 1 ,  c o m m e  L e g a y  le dit lu i-m ê m e , pag. 40 

et 41 du ra p p o rt;
Q u e  le m ou lin  a vo it  été placé de m anière  à p o u v o ir  

profiler des e a u x ,  soit de la source de G a r g o u i l lo u x , 

lettre A  du p lan , soit de la fontaine de la P o m p e ,  lettre B  

( pag. 1 5 et 21 du rapport de Ç ailhe  ) ;

Q u e  ces eaux se rendoient dans l’écluse dudit m o u lin  

en sortant de l’enclos , après avo ir  form é Le ruisseau rap

pelé  p o u r  ancien coniin du p ré  C e rm o n ie r ,  a u jou rd ’ hui 
des Littes en partie ( p a g e  21 du rapport de C a i l l i e ) ;

Q u ’ il p o u v o it  m êm e prendre les eaux du ruisseau de 
Saint-G enest à leu r  co u rs n a tu r e l , et q u ’ i l  p eu t m êm e  

encore les p ren d re , à l ’issue de l’en clos, avec la diffé

rence seulement q u ’il y  aura moins de pente; que le saut 

du m oulin  , auparavant de quatre p ie d s , sera m oin d re  de 

vingt-trois pouces et demi (p a g e  71 du rapport de L e g a y ) ;

Q u e  c’est ce qui exp liq ue  la différence de la rente du 

bail em ph ytéotiq u e  de 1 4 5 4 ;  rente q u i a été réduite

(9)

(*) Les mots, ruisseau e tbca l ,  réunis, prouvent que ce confia 

“ V ? ™  S entent r̂e (lue du béai du moulin de Saint - Genest.
( oir les observations à la marce du sieur Desaulnats , pag. Al 
et 49.) & 1

B
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encore  en 1631 à un setier from ent et trois seliers seigle:

, Q u e le m eu n ier  ne co m b a t q u e p o u r  a v o ir  une p lu s
grande q u a n tité  d 'e a u , et à  une p lu s grande é lé v a tio n , 

p o u r  d on n er p lu s de je u  à son  m o u lin  ;
Q u e  p o u r  cela il faudroit un titre  bien e x p r è s , ou u n  

titre m u e t , résultant des vestiges d ’ un ancien o u v ra g e  de 

m ain d ’h o m m e ;  q u ’il n’a n i l ’un ni l ’au tre;
Q u e  s’ il avo it  existé un b éai q u ’on eût d étru it  lors de 

la form ation  de l’é t a n g , le  m eunier n ’auroit pas m an qu é 
de ve ille r  à la conservation de son d roit  (1) ;

Q u e , d ’un autre côté , il n ’a poin t fait la p re u v e  à 

laquelle  il s’étoit sou m is, de  l ’existence de ce p réten d u  
ancien béai ;

A t t e n d u ,  quant à la rase de la V e r g n iè r e ,  qu ’elle n ’est 

; po in t dans la direction du m ou lin  de S ain t-G en est;  q ue

cette rase, au rap p ort unanim e des e x p e r t s , est supé

rieure  d ’en viro n  d ix  pouces au bas des roues du m o u lin  

de S a in t-G en est ,  et ne  peut p ar  conséquent p ren d re  les 
eaux s’ échappant dudit m ou lin  ; q ue  par conséquent 
D ebas ne peut pas d ire  q u ’elle a été pratiqu ée  p o u r  con
d uire  les eau x d e  la source de Saint-G enest au m ou lin  d u  
B r e u i t , et s’en faire  un titre ;

A tte n d u  que selon le rapport de C a i lh e , page 25 , et de 

£ eg ;iy> P në e 63 > >1 faudroit m êm e arrêter le m ou lin  de 
Saint-G enest p o u r conduire  l’eau parladite  ra s e a u m o u lin  

du B reu il  ;

(1) V oir les autres observations du sieur Desaulnats à la marge, 
pages 4g et suivantes.
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( I I  )
A tte n d u  que cette rase n ’a dû son existence qu ’à la  

nécessité p o u r la pêche  des étangs ( rap p o rt  de C a ilh e ,  
pag. 26 ) ;

A tte n d u  que D ebas n’a p o in t de possession suffisante;
Q u e  le procès ve rb a l de 1709 p ro u v e  q u e  la porte  

d ont il s’agit existoit à cette é p o q u e ,  q u ’il y  avoit  u n  

petit p ont p o u r  aller de l’ étang à ladite p o r t e ;

Q u ’on v o it  q u ’elle étoit placée à l’angle de l’e n c lo s , 

aboutissant précisém ent au ch em in  public  conduisant à 

l ’ église et au v illage  de S a in t-G en e st;  ce qui d ém on tre  

q u ’elle avoit été pratiquée p o u r  la co m m odité  du pro-* 

priétaire de Saint-G enest, p o u r  se rendre à l’église;

Q u e  si elle avoit  été pratiquée p o u r  le  m eu n ier ,  on  

l ’auroit placée plus liaut, plus à sa p o r té e ,  plus près de la 
g r i l le ,  là où il n’y  auroit pas eu de p ont à fa ire;

Q u e  si cette porte  avoit été pratiqu ée  p o u r  l’usage du 
m eu n ier ,  le seigneur de T o u r n o ë l le ,  dans le bail de 1 7 5 6 , 

n ’auroit pas m anqué de la ra p p e le r ,  et d ’a jou ter, avec 

le  droit d’entrée dans l ’enclos ou parc de S a in t-G en est,  

au lieu qu ’il fait confronter le m ou lin  et l ’écluse au m u r 

de l’e n c lo s ,  le chem in entre d e u x ,  sans aucune m ention 

de servitude ; q u ’ il e x p rim e  q u ’ il le cède sa n s  g a ra n tie ;

Q u e  le m êm e bail de 1766 fait con fron ter de jour le 

m oulin  et dépendances aux jardins de R o c h e , ruisseau 

entre deux ; et la porte  est a u -d elà  ;

Q ue l’origine et la destination de la porte  étant cons
tatées par le procès verb a l de 17 0 9 , Débas ne peut pas 

lui attribuer une autre c a u s e , surtout lorsque le bail de
B  a



( Ï2 )
1 7 5 6 ,  où il n ’est fait m ention d ’aucunç serv itu d e, y  résiste;

A tten d u  que si Jean Debas est entré par celte p o rte ,  

et en a eu quelquefois la c l e f ,  ce n’a pu  être év id em 

ment qu ’à titre de bon voisinage ;
A ttend u que Jean  Debas n’a p ro u v é  autre c h o s e , si 

ce u ’est q u ’ il est entré p ar  cette porte p o u r  nettoyer la 

grille  p a ro ù  l’eau s’échappe de l’étang du sieur Desaulnats, 
afin d ’en faciliter l ’écoulem ent ;

Q u e  cet acte u n iq u e, a u q u e l te s ieu r  D e s a u ln a ts  n a v o it  
■point in térêt de s ’ op p oser, qui étoit autant p o u r  son 

avan tage , a jin  que Veau ne rep u â t p o in t dans ses p ro 

p r ié té s ,  que p o u r  l ’ intérêt du m eu nier , n ’a p u  attribuer 
audit D ebas aucun d ro it ;

Q u ’il n’a pas p ro u v é  q u ’ il ait contribué à aucuns frais 
de construction et d ’entretien des chaussées et de l’é tan g , 

non plus q u ’à ceux  de la porte  dont il réclam e la posses

sion ;

A tte n d u  que la peine q u ’ il pren oit  d ’aller d ég o rg e r  
cette grille  étoit une p reuve  q u ’ il n ’avoit aucun d roit  de 
s’ opposer h son existence, et de se plaindre des obstacles 
q u ’elle appovtoit au cours de l’eau ;

Q u ’ il en résulte que ce cours d ’eau par le d ég o rg e o ir  
de l’étang n’étoit pas dû au m oulin du B reu il  ou de Debas, 

parce q ue  si ce cours d ’eau eût été dû par le propriétaire  

de l’e n c lo s ,  il ne lui eût pas été permis de l’ob struer, 

et encore moins de l’entraver habituellem ent par l ’inter
position  d ’une g r i l le ;

Q u ’ il n’a pas* metne p ro u v é  q u ’il ait fait aucun acte 

de surveillance dans 1 enclos du sieur Desaulnats ;
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A tten d u  q u ’on ne peut prescrire qu ’autant q u ’on a pos

sédé , ta n tu m  p rœ scrip tu m  q u a n tu m  p o ssessio n  ; que 

Jean  D ebas ne peut prétendre a v o ir  acquis par la pos

session , le droit de contraindre  le sieur Desaulnats à en

tretenir à gros frais la chaussée et l ’é ta n g ,  uniqu em ent 
pou r l’avantage d udit D ebas ; q u ’il ne rapporte  et n ’ar
ticule aucun l'ait d’où ou paisse indu ire  un pareil d r o i t ;

A tte n d u  que l ’exposant n’a fait que rem ettre  les l ie u x  

au m êm e et semblable état où  ils étoient p rim itive m en t 

lors de la construction du m ou lin  ;

A tte n d u  q u e , com m e il lui a été l ib re  de construire  
dans sa p ropriété  l ’étang et la chaussée, i l  lu i  a été libre  
de ne plus les laisser subsister ;

A tten d u  ( ce q ui auroit p rod u it le m êm e effet contre 

Jean Debas ) qu ’il  auroit été libre  au p ropriéta ire  de 
l ’etang d’en laisser p o u r r ir  la c l e f , et de laisser form er 
une b rèc lie d a n s  la chaussée; que ces détériorations exis- 
toient en 17 0 9 , ainsi q u ’il est constaté par le procès verb a l 

précité  fait à la m êm e épo qu e , et q u ’il n ’existe aucune 

trace des réclamations q u ’auroient dû faire le m e u n ie r ,  

dans le système de Jean D e b a s ,  et le seigneur de T o u r -  

noè 'lle , dans le système de L e g a y  ;

A tten d u  enfin qu ’ il est absurde de prétendre  sans t itre ,

sans possession , sans aucune trace d ’o u vrag e  de m ain
d’ii •

io m m e ,u n e  servitude sur un terrain clos-, terrain q u i

là m êm e qu’ il est clos , annonce l’aiïranchissement de 
toute servitude, et la p ro p rié té  exclusive  du sieur Desaul
nats \ sui lout pouvant pvendre ces m êm es e au x  à leur cours
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n a tu re l,  et ne p ou van t pas, d ’un antre cô té ,  p réten dre  , 

com m e on l’a déjà d it ,  que le cours d ’eau existant avant 

le dessèchement de l ’étang a été pratiqué p o u r le m o u lin ,  

que le m ou lin  n ’auroit pas été construit sans c e la , puisque 

le  m o u lin  existoit plus de cent cinquante ans a v a n t;

A tte n d u  que quand m êm e le  m ou lin  seroît p r iv é  en
tièrem ent d ’e a u ,  ce ne seroit pas une raison p o u r  im poser 
u n e  pareille  se rv itu d e ,  le  droit de p ro p r ié té  étant sacré;

Q u e  le constructeur ou réparateur du m ou lin  auroit à 

s’ im puter de ne s’être pas assuré auparavant la prise d ’eau 
par un titre.

A y a n t  égard au rapport de Caillie et au bail de 1 7 5 6 ;

A y a n t  égard à ce q u i  résulte du rapport m êm e de 
L e g a y  ;

i ° .  Q u e  le gran d  et le petit bassin ne fon t q u ’ une seule 

et m êm e source ;

20. Q u e  l ’étang et la chaussée n ’ont été construits que 
depuis 1 6 8 1 ;

3 0. Q u ’il n’existe aucuns vestiges d ’un ancien prétendu 

béai ( vestiges q ui seroient d ’autant plus sensibles, q u ’il 
n’auroit pu  exister sans une forte chaussée en p ierres, ou 

autres m atériaux so lid e s , et sans des encaissemens en 

p ie r r e ,  dans de tels c lo aq u es , soit pou r rehausser l ’eau , 

soit p o u r  lu i  d on n er un cours uniform e. R a p p o rt  de 
C a i lh e ,  page 2 2 ) ;

40. Q u e  la rase de la vergu ière  n ’est p o in t dans la di-
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rectum  du m ou lin  de S ain t-G en est;  qu ’ellè est supérieure 

de d ix  pouces au bas des roues d u  m oulin .
Sans s’arrêter ni avo ir  égard au x  dépositions des té

m oins entendus à la requête  de D e b a s , qui o*1* été re ~ 
p ro c h ée s , lesquelles dépositions ne seront p o in t lu e s , ou

en tout cas rejetées ;
Sans s’arrêter pareillem ent n i a v o ir  égard au surplus

de l ’enquête dudit D ebas ,
' D é c la re r  ledit Jean  D ebas p u rem en t et sim plem ent n on  

recevable dans toutes ses demandes ; su bsid iairem ent, 1 en 

débouter.
Faisant droit sur la dem ande incidente du sieur D esau l-  

n a ts ,

A tten d u  que Jean D eb as  a ré tré c i  le  lit  du ruisseau 
de Saint-Genest, donné p o u r  confin , par le  b ail  de 17 ^ 6 , 
aux appartenances de son m oulin  ; q u ’ il l ’a m êm e co m b lé  
en p a rtie ;  que par cette v o ie  d e  fait i l  a obstrué le  cours 
naturel des eaux form ant ledit ruisseau de Saint-G enest, 

et occasionné l ’inondation du chem in ;

L e  condam ner à rendre au lit  du ruisseau l ’ancienne 

largeu r et p r o fo n d e u r , ou lu i  d onner une la rg eu r  et 

profo n d eu r conven able  p o u r  ledit é c o u le m e n t, et c e , 

dans tel délai q u ’ il plaira au tribun al f ix e r ;  sinon et faute 

de ce faire dans ledit d é la i , autoriser le sieur Desaulnats 

à le faire faire aux dépens dudit D e b a s , desquels il  sera 

rem boursé sur la sim ple quittance des o u v r ie rs ;

Condamner ledit Debas en 3000 francs de dommages 
et intérêts, résultans des obstacles par lui apportés à 
l ’amélioration des propriétés d u  sieur D esau ln ats, et le
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condam ner en tous les d é p e n s ,  sans préjudice  de tous 

autres droits , voies et actions , m ême de rectifier e t au g

menter les présentes conclu sions, et sans entendre faire 

aucune approb atio n  du jugem ent sur l a peine co m p ro -  

missoire.

N E I R O N - D E S A U L N A T S .  
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